
REPUBLIQUE DU BENIN DECRETNO2OOO.5fS DU 6 NOVM,IBRE 2OOO

Portant Reclassement dans
I'Ordre du Mérite Social
de certaines Personnalités
Béninoises précédemment
Membres de I'OMS du Dahomev

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPT]BLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CIIEF'DU GOIryERNEMENT
GRAND-MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

ou'
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VU

VU

La Loi N' 90-32 du 1l Décembre 1990 portant constitution de la République du
Bénin ;

la Proclamation le l"'Avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs de
l'élection présidentielle du l8 Mars 1996 ;

la Loi N' 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'ordre National du Bénin ;

la Loi N" 87-019 du 21 Septembre l9B7 portant création de I'ordre du Mérite social ;

le Décret No 99-309 du 22 Juin 1999 portant composition du Gouvemement ;

le Déoet N' 91-76 du 10 Mai 1991 portant nomination de Monsieur Grégoire-Gilbert
GBENOU en qualité de Grand chancelier de l'ordre National du Bénin par Interi- ;

les Décrets Nos 88-337 du 19 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant nominations
des membres du Conseil de I'Ordre National du Bénin ;

les Décrets N's 69-229 du 04 septembre 1969,70-194 du 29 Juillet 1970, 7l-179 et
197 ü 22 septembre 197 | , 72-04 et 204 du 3 I Juillet 1972 portant Nominations ou
Promotions respectives dans l'Ordre du Mérite Social du Dahomey ;

les Différentes demandes de reclassement dans l'ordre du Mérite social formulées par
Monsieur HOTINCANRIN ODON Brice et consorts ;

DEC RETE:

ârticle ler : En application des dispositions de l'article 64 alinéa 2 de la Loi N" 94-029 dl
03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du Bénin, les personnalités



2

Béninoises dont les norns suivent, précédemment nommées ou promues à

titre civil dans l'Ordre du Mérite Social du Dahomey sont reclassées dans l'Ordre du Mérite

Social du Bénin à concordance de grade.

Article 2 :

Au Grade de Commandeur de ltOrdre du Mérite Social du Bénin

Messieurs - HOLINCANRIN ODON Brice, Ancien Inspecteur Général d'Etat (IGE) en

retraite
- KIKI Alphonse, Agent Technique de la Santé en retraite

- ZOTINON S. Antoine Commis Expéditionnaire Principal en retraite

- ZINSOU Alexandre, Chef de District de I'OCBN en retraite
- ANAGONOU HouénassouBarthélémy, Chef Service de I'OCBN enretraite

#rticle3 AU Grade d'Officier de l'Ordre du Mérite Social

Madame - RUFFINO Ibidou Rosalie, Couturière - B.P. 688 COTONOU

Messieurs : - AGBO Léonard, Agent Technique VB de I'OCDN en retraite

- AJAVON Justin, Commissaire de.Police/Chef Secrétariat à I'OCDN
- BOHOUN Pierre, Commis de 3"'" classe OCDN
- HOUSSOU Houénou Norbert, Employé Principal de I'OCDN en retraite
- TCHIAKPE Pascal,03 B.P. 2048 COTONOU

o
Mesdames : - ASSOGBA Philomène épse COFFI, Dacÿlographe Adjointe au M.I.S. à

Cotonou
- GUEZO Lucie Cica née FANDOHAN, Secrétaire Dacÿlo à la Cour d'Appel

de Cotonou-C/320

Messieurs : - AJAVON Abel Ephrem, SASA en retraite à Womey/Ouidah
- DOSSOU-YOVO Emile, Contremaître à I'OCDN en retraite
- AGOSSADOU Julien Norbert, Contrôleur de I'ORTB en retraite
- GANDAHO Cossi Michel, Fonctionnaire en retraite
- TIDJANI Mamadoq Instituteur à l'école de Gendarmerie de Porto-Novo en

retraite
- HOTINSINOU Agueh Henri, Chef d'atelier VB/OCDN en retraite
- PATINVOH Epiphane, Econome à la caisse de Compensation à Cotonou
- El-Hadj OYANIYI Razaki, Agent Technique de la Santé

- VIGAN Hyacinthe, Instituteur à la retraite - B.P. 114 Abomey-Calavi

Article 4 :

Au Grade de Chevalier



,

Article 5 : le présent Décret qui prend effet pour compter de la date de sa signature sera
enregistré et publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonog ls 6 novembre 2oO0

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de I'Ordre National du Bénin,

o
Mathieu KEREKOU

Le Grand Chancelier de I'

Grégoire-Gilbert GBENOU

^Amnliations : PR 4 - AN 4 - cc 2 -HAAC 2 - cES 2 - MINISTERES 18 - GCONB l5 -atcc 4 -DEpARTEMENTS 6 - DpE-DLC-INSAE 3 - rGE-csM-DCCT 3 -BN-DAN-
ONIP 3 _TINB-FASJEP-ENA 3 _ JORB 2 _ INTERESSES 22.

National du Bénin par intérin1
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